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(54)  Manchon  d'étiquetage. 

(57)  Manchon  d'étiquetage  étirable  destiné  à  être 
posé  tendu  sur  un  récipient. 

A  partir  d'une  feuille  de  grande  largeur,  on 
forme  par  soudure  (3)  un  manchon  (1)  et  un 
volet  (2)  qui  est  revêtu  sur  son  bord  libre  d'une 
couche  d'adhésif  (4)  ,  le  volet  (2)  pouvant  être 
détaché  puis  rabattu  sur  la  face  extérieure  du 
manchon  (1).  Le  volet  est  utilisé  pour  donner 
une  surface  pouvant  être  imprimée  supérieure  à 
la  seule  surface  latérale  du  récipient. 
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La  présente  invention  a  pour  objet  un  manchon 
étirable  d'étiquetage  et  un  procédé  de  fabrication 
d'un  tel  manchon.. 

De  tels  manchons,  généralement  en  polyéthylè- 
ne,  sont  bien  connus  et  remplacent  de  plus  en  plus  les 
étiquettes  en  papier  collées  sur  les  récipients,  ou  em- 
ballages  creux  tels  que  bidons,  bouteilles  extrudées 
ou  soufflées,  barquettes  et  pots  thermoformés  ou  in- 
jectés.  Ils  entourent  la  périphérie  du  récipient  et,  par 
élasticité  s'appliquent  intimement  contre  la  paroi  ex- 
terne  du  récipient.  De  tels  manchons  permettent  no- 
tamment  des  décors  attractifs  pour  le  consomma- 
teur. 

Les  manchons  sont  préimprimés  et  portent  en 
général  la  marque  du  fabricant  et  la  désignation  du 
produit  contenu  à  l'intérieur  de  celui-ci.  Dans  la  plu- 
part  des  cas,  les  manchons  étirables  comportent 
également  des  indications  légales  sur  le  produit  et  un 
mode  d'emploi,  notamment  pour  les  produits  chimi- 
ques.  La  surface  apparente  qu'elle  serve  au  décor  ou 
à  des  inscriptions  de  type  utilitaires  sera  appelée  sur- 
face  d'information. 

On  connaît  des  manchons  en  polyéthylène  étira- 
ble  opaques,  par  exemple  blancs,  sur  lesquels  l'im- 
pression  est  effectuée  en  impression  externe  à  lec- 
ture  directe. 

Sont  également  connus  des  manchons  en  polyé- 
thylène  transparent  sur  lesquels  l'impression  est  ef- 
fectuée,  selon  une  technique  dite  "polyémail",  non 
pas  sur  la  face  externe  du  manchon  mais  sur  la  face 
interne  de  celui-ci  et  en  impression  inverse.  Dans  ces 
conditions,  la  surface  d'information  apparaît  par 
transparence  à  travers  le  film  et  elle  reste  protégée 
par  ce  film  au  cours  de  la  vie  du  récipient. 

Mais  les  prescriptions  réglementaires  se  sont 
lourdement  aggravées  et,  parailleurs,  la  nécessité  de 
porter  sur  le  manchon  des  inscriptions  en  plusieurs 
langues  font  que,  bien  souvent,  la  place  manque. 
Cela  conduit  les  industriels  soit  à  réduire  la  hauteur 
des  caractères  ce  qui,  pourcertaines  personnes  pose 
des  problèmes  de  lecture,  soit  à  porter  les  inscrip- 
tions  nécessaires  sur  des  notices  supplémentaires 
indépendantes  qui  peuvent  être  fixées  sur  le  goulot 
du  récipient  au  moyen  d'un  élastique.  Cette  procédu- 
re  coûte  cher  et,  par  ailleurs,  les  notices  peuvent  se 
perdre  puisqu'elles  ne  forment  pas  partie  intégrante 
du  récipient. 

Il  a  déjà  été  proposé,  dans  GB-A-  2  130  169  de 
former,  latéralement  à  un  manchon,  par  une  soudure 
supplémentaire,  une  poche  pouvant  éventuellement 
être  rabattue  sur  la  paroi  latérale,  mais  si  la  surface 
pouvant  être  imprimée  est  ainsi  augmentée  au  prix 
d'une  soudure  supplémentaire,  l'une  des  faces,  inter- 
ne  ou  externe  de  la  poche  ne  peut  être  lue.  La  forma- 
tion  d'un  manchon  avec  une  poche  nécessite  quatre 
soudures  ce  qui  nuit  à  sa  résistance. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  pallier  cet  in- 
convénient  et  de  permettre  l'impression  d'informa- 

tions  ou  de  décors  sur  une  surface  plus  importante 
que  la  seule  surface  latérale  du  récipient,  restant  so- 
lidaire  de  celui-ci. 

Selon  la  présente  invention,  le  manchon  d'éti- 
5  quetage  en  matériau  synthétique  étirable  pour  un  ré- 

cipient,  réalisé  par  soudure  longitudinale  d'une  feuil- 
le,  sur  elle-même  sur  une  longueur  sensiblement  éga- 
le  au  périmètre  d'un  récipient  à  étiqueter,  les  man- 
chons  étant  obtenus,  après  soudure,  par  une  décou- 

10  pe  transversale  à  la  feuille,  est  caractérisé  en  ce  que 
la  largeur  de  la  feuille  est  supérieure  au  périmètre  du 
récipient  à  étiqueter  de  manière  à  former,  après  sé- 
paration  du  manchon  de  la  feuille,  un  volet  rabattable 
constituant  un  support  d'information  dont  le  bord  li- 

15  bre  est  revêtu  d'un  cordon  d'adhésif  . 
On  augmente  ainsi  la  surface  disponible  pour 

l'impression.  Le  manchon  ne  présente  qu'une  seule 
soudure  et  est  livré  en  bobines  prédécoupées,  la  hau- 
teur  du  manchon  étant  dans  le  sens  de  la  bobine.  La 

20  soudure  peut  être  qu'un  bidon  ce  qui  permet  de  dis- 
poser  de  quatre  faces  informatives  non  interrompues 
par  ladite  soudure. 

De  préférence,  l'adhésif  est  permanent  sur  une 
face  et  semi  permanent  sur  l'autre  ce  qui  autorise  un 

25  repositionnement  du  volet  après  lecture. 
Ce  volet,  peut  avoir,  par  exemple  une  longueur  in- 

férieure  ou  égale  à  la  moitié  du  périmètre  du  réci- 
pient.  Mais  sa  longueur  peut  atteindre  la  longueur  du 
périmètre  en  cas  de  besoin.  Lors  de  l'usage  normal, 

30  il  est  fixé  par  l'un  de  ses  bords  sur  la  surface  externe 
du  manchon  par  un  cordon  ou  bande  adhésive.  de 
sorte  que  le  volet  puisse  s'ouvrir  pour  la  lecture  et  se 
refermer  ensuite  .  Lorsque  la  longueur  du  volet  est 
égale  à  la  moitié  du  périmètre  du  récipient  à  étiqueter, 

35  la  surface  disponible  pour  l'information  est  doublée. 
D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 

vention  apparaîtront  au  cours  de  la  description  qui  va 
suivre  ,  d'un  mode  particuliers  de  réalisation  donné 
à  titre  d'exemple  non  limitatif,  en  regard  des  figures 

40  qui  représentent  : 
-  la  figure  1,  un  manchon  selon  l'invention; 
-  les  figures  2  à  4,  des  schémas  des  différentes 

étapes  d'impression; 
-  les  figures  5  et  6  des  vues  d'un  récipient  équipé 

45  d'un  manchon  selon  l'invention. 
La  description  qui  va  suivre  sera  donnée  en  pre- 

nant  comme  exemple  un  manchon  en  polyéthylène 
transparent.  Sur  la  figure  1  le  manchon  d'étiquetage 
est  réalisé  par  impression  d'une  feuille  thermoplasti- 

50  que,  par  exemple  en  polyéthylène  étirable,  comprend 
une  partie  1  fermée  par  une  soudure  3  de  sorte  que 
son  périmètre  soit  inférieur  de  quelques  pour  cents 
au  périmètre  du  récipient  à  étiqueter  et  une  partie  2 
constituant  le  volet  dépliable.  La  feuille  et,  bien  enten- 

55  du,  chacune  des  parties  1  et  2  comporte  deux  faces, 
respectivement  A  et  B.  Dans  le  cas  de  la  partie  1  en- 
tourant  le  récipient,  la  face  A  est  la  face  extérieure  et 
la  face  B  la  face  intérieure.  Le  volet  2  porte  sur  sa  face 
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B,  au  voisinage  de  son  bord  externe  une  ligne  adhé- 
sive  4  constituée  par  un  adhésif  report  ou  un  "hot 
melt"  qui  assure  une  liaison  amovible  entre  ledit  bord 
et  une  partie  de  la  face  A  du  manchon  1  proprement 
dit. 

Conformément  à  l'invention,  seule  une  face,  la 
face  B,  de  la  feuille  de  polyéthylène  est  imprimée. 
Comme  cela  apparaît  sur  la  figure  2,  la  feuille  impri- 
mée  en  inverse  sur  la  face  B  est  lue  en  direct  à  travers 
la  face  A.  Une  première  impression  donne  le  résultat 
apparent  sur  la  figure  2.  C'est  à  dire  que  la  feuille  a 
subi  une  première  impression  sur  la  face  B. 

L'opération  ultérieure  consiste  à  appliquer  sur  la 
face  B  correspondant  au  volet  2  une  couche  d'opaci- 
fication  7  qui  permet  d'isoler  l'impression  du  volet 
précédemment  réalisée.  Comme  cela  apparaît  sur  la 
figure  3,  la  plage  opacifiée  reçoit  une  nouvelle  im- 
pression  8  sur  la  couche  d'opacif  ication  en  direct.  Le 
volet  peut  ainsi,  bien  qu'imprimé  sur  une  seule  face 
peut  être  lu  recto-verso,  ce  qui  double  la  surface  utile 
de  celui-ci. 

L'impression  de  l'ensemble  manchonl-volet  2  se 
fait  toujours  sur  la  seule  face  B  pour  être  lu  par  trans- 
parence.  La  couche  d'opacif  ication,  par  exemple  ar- 
gentée  ou  dorée  permet  l'impression  d'une  ou  plu- 
sieurs  supplémentaires  ce  qui  rend  possible  un  décor 
positif  du  verso  dudit  volet. 

Les  figures  5  et  6  montrent  un  manchon  selon  l'in- 
vention  posé  sur  un  récipient  qui,  dans  l'exemple  re- 
présenté  est  un  bidon.  Sur  la  figure  4,  le  volet  adhère 
au  manchon  1  alors  que  sur  la  figure  5,  il  en  est  dé- 
taché  tout  en  restant  solidaire  par  la  soudure  3.  Lors- 
que  le  volet  est  déplié,  il  dégage  la  partie  1a  initiale- 
ment  recouverte  du  manchon  1  ce  qui  donne  accès 
aux  informations  imprimées  dans  cette  zone  du  man- 
chon.  L'espace  utile  d'impression  a  ainsi  été  multiplié 
par  deux  c'est  à  dire  qu'elle  comprend  :  la  face  1a  du 
manchon  et  la  surface  totale  du  manchon.,  bien  que 
ledit  volet  soit  en  polyéthylène  transparent..  Ce  résul- 
tat  s'entend  lorsque  la  longueur  du  manchon  est  éga- 
le  à  la  moitié  du  périmètre,  du  récipient.  Mais  d'autres 
longueurs  de  volet  peuvent,  bien  entendu  être  adop- 
tées. 

Par  exemple,  la  face  B  du  manchon  1  est  impri- 
mée  en  quadrichromie:  rouge,  jaune,  bleu  +  noir  et 
blanc  avec  une  couleur  d'accompagnement,  en  inver- 
se  pour  être  lue  en  direct  par  transparence.  La  face 
B  du  volet  2  est  imprimée  dans  un  premier  temps 
comme  la  face  R  du  manchon  1  puis  est  recouverte 
par  une  couche  d'opacification  (argent  ou  or),  un 
blanc  et  un  noir.  Il  est  également  possible  d'imprimer 
sur  la  couche  d'opacification  8  en  noir  sur  fond  ar- 
gent,  une  couleur  supplémentaire  se  trouvant  ainsi 
disponible. 

Cette  opération  d'impression  est  effectuée  en 
une  seule  ou  plusieurs  passes  sur  les  machines  mo- 
dernes  de  sorte  que  le  coût  marginal  de  réalisation 
d'un  tel  volet  se  réduit  à  celui  de  la  matière  employée 

(  feuille  plastique  plus  large,  adhésif,  encre  etc.). 
Le  procédé  de  fabrication  d'un  manchon  selon 

l'invention  est  le  suivant  : 
-  Impression  à  plat  d'une  feuille  de  polyéthylène; 

5  -  Pliage  de  la  feuille  autour  d'une  ligne  située  au 
tiers  de  sa  largeur; 

-  Soudure  3  d'un  bord  de  la  feuille  sur  celle-ci 
pour  constituer  le  manchon  1; 

-  Pose  d'un  adhésif  4: 
10  -  Pliage  du  volet  2  sur  le  manchon  1  ; 

-  Prédécoupe  transversale  5  et  bobinage. 
Les  manchons  sont  livrés,  à  l'utilisateur  en  rou- 

leaux.,  le  volet  2  étant  rabattu  sur  le  manchon  1  et  les 
manchons  étant  séparés  par  des  prédécoupes  5.  Ils 

15  sont  détachés  et  posés  successivement  sur  les  réci- 
pients. 

Un  volet  tel  que  celui  qui  vient  d'être  décrit  per- 
met  d'établir  des  systèmes  de  repérage  ou  de  promo- 
tion  pouvant  suivre  la  durée  de  vie  du  produit.  A  cet 

20  effet,  outre  la  prédécoupe  transversale  5  (  Fig.2)  le 
volet  2  peut  être  prédécoupé  en  direction  longitudina- 
le  selon  la  ligne  6,  au  ras  de  la  soudure,  pour  permet- 
tre  l'arrachage  du  volet.  Outre  le  cordon  adhésif  4,  le 
volet  peut  recevoir  des  adhésifs  sur  sa  face  B  de  ma- 

25  nière  à  permettre  l'usage  dudit  volet  comme  une  éti- 
quette  auto-adhésive  ou  non. 

Dans  ces  conditions,  le  volet  peut  constituer  une 
étiquette  d'identification  de  vidange  pour  les  pro- 
duits  pétroliers  permettant  de  dater  et  d'enregistrer 

30  les  kilométrages  de  véhicule.  Pour  les  produits  lai- 
tiers,  il  est  ainsi  possible  d'organiser  des  concours  ou 
promotions  par  retour  du  volet  chez  le  fabricant. 

Bien  que  la  description  qui  vient  d'être  donnée  se 
rapporte  au  cas  de  feuilles  de  polyéthylène  transpa- 

35  rent,  la  présente  invention  peut,  bien  entendu  être 
mise  en  oeuvre  avec  du  polyéthylène  opaque,  seule 
une  face  du  volet  étant  imprimée,  la  surface  utile 
n'étant  accrue,  dans  ce  cas  que  de  50%  de  la  surface 
latérale  du  récipient 

40 

Revendications 

1°  Manchon  d'étiquetage  pour  un  récipient,  en 
45  matériau  polyéthylène  étirable,  réalisé  par  soudure 

(3)  d'une  feuille,  présentant  une  face  externe  (A)  et 
une  face  interne  (B),  sur  elle-même  sur  une  longueur 
sensiblement  égale  au  périmètre  d'un  récipient  à  éti- 
queter,  les  manchons  (1)  étant  obtenus,  après  soudu- 

50  re,  par  une  découpe  transversale  à  la  feuille,  carac- 
térisé  en  ce  que  la  largeur  de  la  feuille  est  supérieure 
au  périmètre  du  récipient  à  étiqueter  de  manière  à 
former,  après  séparation  du  manchon  de  la  feuille  un 
volet  rabattable  (2)  constituant  un  support  d'informa- 

55  tion  dont  le  bord  libre  est  revêtu  d'un  cordon  d'adhésif 
(4)  . 

2°  Manchon  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce,  le  polyéthylène  étant  transparent,  seule  la  face 

3 
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interne  (B)  du  manchon  (1)  et  du  volet  (2)  est  impri- 
mée. 

3°  Manchon  selon  la  revendication  3,  caractérisé 
en  ce  que,  après  une  première  impression,  la  face  in- 
terne  du  volet  (2)  reçoit  une  couche  d'opacification  5 
(7)  puis  une  nouvelle  impression  (8)  directement  lisi- 
ble. 

4°  Manchon  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la  lon- 
gueur  du  volet  (2)  est  égale  à  la  moitié  du  périmètre  10 
du  manchon  (1). 

5°  Manchon  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  une  ligne 
longitudinale  de  prédécoupe  (6)  permet  de  séparer  le 
volet  (2)  du  manchon  (1).  15 

6°  Procédé  de  fabrication  d'un  manchon  selon 
l'une  quelconque  des  revendications  précédentes, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  les  étapes  suivan- 
tes:: 

-  Impression  à  plat  d'une  feuille  de  polyéthylène;  20 
-  Pliage  de  la  feuille  autour  d'une  ligne  située  au 

tiers  de  sa  largeur; 
-  Soudure  (3)  d'un  bord  de  la  feuille  sur  elle- 

même  pour  constituer  le  manchon  (1); 
-  Pose  d'un  cordon  adhésif  (4):  25 
-  Pliage  du  volet  (2)  sur  le  manchon  (1); 
-  Prédécoupe  transversale  (5)  et  bobinage. 
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